
 
 

Circulaire n° 5418      du 23/09/2015 
Circulaire sur la « fraude à l’inscription » et « fraude aux évaluations » 
visées par l’article 96, 1°, du décret du 7 novembre 2013 définissant le 
paysage de l’enseignement supérieur et l’organisation académique des 
études  
 

 
 
Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  
 

  Libre subventionné 
         libre confessionnel  
         libre non confessionnel)  

 
Officiel subventionné 

 
 Niveaux : Enseignement 

supérieur 
 
Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 

 Circulaire informative 
   
 
Période de validité 
 

 A partir de l’année académique 2014-
2015 

                                        
 Du       au       

 
Documents à renvoyer 
 
   Oui  
 

    Date limite :         
 

    Voir dates figurant dans la 
circulaire  

 
Mot-clé : 
 
Fraude-Evaluation-Inscription-Faute grave 

 

 

 
Destinataires de la circulaire 
 

 
   Aux Etablissements d’enseignement supérieur  
 
 
     Pour information : 
 
 

- Aux Commissaires et Délégués du 
Gouvernement près les Etablissements 
d’enseignement supérieur ; 
 

- A l’Académie de Recherche et d’ 
Enseignement supérieur ;    

 
- A la Fédération des Etudiants francophones ;  
 
- A  l’U.N.E.C.O.F. 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



Signataire 
Vice-Président et Ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et des Médias  

M. Jean-Claude MARCOURT 

 
Personnes de contact 

Direction générale de l’Enseignement non obligatoire et de la Recherche scientifique  
Nom et prénom  Téléphone Email 
LAHLOU Nadia 
BODART Olivia  
COLLARD Nadine  
DUJARDIN Christine 
 

02/690.87.96 
02/690.87.98 
02/690.87.99 
02/690.88.17 
 

nadia.lahlou@cfwb.be 
olivia.bodart@cfwb.be 
nadine.collard@cfwb.be 
christine.dujardin@cfwb.be 
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